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DE L'ORDBRE OBSERVE PAR LE SULTAN DANS SES AUDIENCES.

La plupart de ses audiences ont lieu apres la priere de
quatre heures du soir; mais souvent il en donne au com-
mencement de la journée. Il siége sur une estrade tendue
d’étoffes de couleur blanche et surmontée d'un tronme; un
orand coussin est placé derriére son dos; il a a sa droite un
autre coussin et un troisiéme a sa gauche. Il s'assied a la
maniére de ’homme qui veut réciter le téchehhud, ou pro-
fession de foi musulmane, pendant la priere. (Voy. Mour.
d'Ohsson, II, 83, 84.) C'est ainsi que s'asseyent tous les ha-
bitants de 'Inde. Quand le sultan est assis, le vizir se tient
debout devant lui, les secrétaires se placent derriere le
vizir, et les chambellans derriere les secrétaires. Le chef
supréme des chambellans est Firouz Mélic, cousin germain
du sultan et son lieutenant. C'est celui des chambellans
qui approche le plus prés du sultan. Aprés lui vient le cham-
bellan particulier, qui est lul-méme suivi de son substitut,
de I'Intendant du palais et de son lieutenant, de deux digni-
taires appelés : 'un la gloire et 'autre le chef des chambellans,
et des personnes placées sous leurs ordres.




